
Affaire suivie par Marie-Sylvia BAILLEUL

Conseil d'Administration

du 8 février 2013

Taux de redevance pour l'installation de distributeurs automatiques

Exposé des motifs 

Dans  le  cadre  du  marché  pour  l'installation  de  distributeurs  automatiques  sur  le  campus  de  la  cité 
scientifique, la société Bunchy’s a propose une  redevance variable en fonction du chiffre d’affaire HT annuel 
réalisé sur les distributeurs automatiques : 
 

-         de 0 à 350 000€ : 16,5 % du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une  part fixe 
-         de 350 001 à 400 000€ : 20% du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une  part fixe 
-         au-delà de 400 001€ : 22% du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une part fixe 

 
Le chiffre d’affaire a été évalué pour 2013 à 366 639 € TTC en sachant que l’implantation des distributeurs 

se fera pour une partie à partir de juin 2013.
Il a été évalué par rapport au chiffre d’affaire actuel des appareils en place divisé par le nombre d’appareils 

et multiplié par le nombre des distributeurs prévus (77 au 01/07/2013) . 
 

Selon le cahier des charges la société BUNCHY’S s’est engagée à verser une redevance fixe de : 
 
10 € par distributeur et par mois la 1ère année
12 € par distributeur et par mois la 2ème  année
14 € par distributeur et par mois la 3ème  année
16 € par distributeur et par mois la 4ème  année
16 € par distributeur et par mois la 5ème  année

 Projet de Délibération

Le Conseil d'Administration de l'université Lille 1 approuve le principe de versement d'une redevance 
variable en fonction du chiffre d'affaire HT annuel et d'une redevance fixe, à savoir  : 

-         de 0 à 350 000€ : 16,5 % du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une  part fixe* 
-         de 350 001 à 400 000€ : 20% du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une  part fixe* 
-         au-delà de 400 001€ : 22% du chiffre d’affaire HT annuel réalisé + une part fixe* 

*taux de la redevance fixe :
10 € par distributeur et par mois la 1ère année
12 € par distributeur et par mois la 2ème  année
14 € par distributeur et par mois la 3ème  année
16 € par distributeur et par mois la 4ème  année
16 € par distributeur et par mois la 5ème  année
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